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Le DESINFECTANT VIRUCIDE ET BACTERICIDE est destiné au nettoyage et à la désinfection

de la plupart des surfaces. Il permet d’assainir les atmosphères pouvant contenir des germes. Il

élimine les mauvaises odeurs en les attaquant à leur source. Grâce à l’action de ses agents

désinfectants. Il permet d’éliminer ou retarder l’apparition des virus, bactéries ou de levures.

Il laisse une odeur agréable de menthe.

Il contient des substances désinfectantes à base d’ammoniums quaternaires, spécialement

élaboré par l’un de nos fournisseurs, ayant les propriétés suivantes:

ACTIVITÉ NORMES -TEMPS DE CONTACT – biocide TP 2

Bactéricide EN 1276 - Conditions de propreté - 5 mn

Bactéricide EN 1276 – Conditions de saleté – 5 mn

Bactéricide EN 13697 - Conditions de saleté - 5 mn

Levuricide EN 1650 (Candida Albicans) Conditions de saleté –15 mn

Virucide EN 14476 (H1N1) Conditions de saleté – 15 mn

Virucide EN 14476 (H3N8/H5N1) Conditions de saleté – 15 mn

Virucide EN 14476 (H3N8/H5N1) Conditions de propreté – 5 mn

Substance active biocide : 0,57 g/kg CHLORURE DE DIDECYLDIMETHYLAMMONIUM N°CAS : 

7173-51-5–TP 02. Utiliser les produits biocides avec précautions. Avant toute utilisation, lire 

l’étiquette et les informations concernant le produit. L’emballage doit être éliminé comme un déchet 

dangereux sous l’entière responsabilité du détenteur de ce déchet. Ne pas jeter les résidus dans 

les égouts.

GARANTIE : Les informations sont données de bonne foi dans l’état actuel de nos connaissances, sur la base d’essais techniques. La manipulation, la résistance des supports

et la mise en œuvre de nos produits échappant à notre contrôle, il importe à l’utilisateur de s’assurer que le produit convient parfaitement à l’usage auquel il le destine. Cette

fiche ne constitue aucunement une garantie ni un engagement de notre part. Notre responsabilité ne saurait être engagée en cas de dommages ou dégâts. Notre garantie ne

saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux dans un délai de dix-huit mois après sa livraison, sauf indication de temps contraire et écrite (notamment date

de péremption inscrite sur le produit).

- Agiter l’aérosol avant emploi. Tenir l’aérosol verticalement.

- Pulvériser à environ 15 cm sans excès.

- Pour l’assainissement de l’atmosphère, pulvériser 20 secondes par tranche de 100 m3 en

veillant à répartir le produit.

Conservation/ Conditions de stockage : 2 ans à compter de la date de fabrication pour les aérosols

non utilisés. A conserver à température ambiante entre 10 et 25°C.

Le DESINFECTANT VIRUCIDE ET BACTERICIDE a été spécialement conçu pour un nettoyage

rapide et efficace de la plupart des surfaces: sol, mur, mobilier, sanitaires, textile … ainsi que des

éléments internes des installations d’air conditionné.

Il permet d’assainir les atmosphères contenant potentiellement des germes.
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ET ATMOSPHERE - COR10034

PRÉCAUTIONS

Voir la fiche de données de 

sécurité 

L’étiquetage peut varier suivant

les formulations et les

réglementations, consultez-nous.

La fiche de données de sécurité

est disponible sur demande.

http://www.aerochem.fr/

